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3* CONGRES FÉDÉRAL
Impressions du CongresC ’est avec un sentiment de profonde satisfaction que j ’ai col­laboré dans le rang après avoir, ainsi que tous mes camarades du Conseil Fédéral sortant, remis mes pouvoirs à l'assemblée, aux travaux du troisième congrès de notre Fédération. La participa­tion de la province a été très ef­fective. Je remercie nos camara­des qui, venus des quatre coins de la France, ont répondu à no­tre appel et ont ainsi administré la preuve que notre groupement repose sur une assise qui a pris racine dans le vieux terroir na­tional.J ’ai été frappé par l ’unité fon­cière des aspirations et des idées directrices qui nous animent tous.Sur le plan pratique, la mar­que de notre génie est le sens du réel et de la mesure. C ’est parce que nous sommes parfaite­ment conscients de notre valeur humaine, en tant que cadres de l ’économie, que nous affirmons notre volonté d’établir le principe hiérarchique de rémunération dans les entreprises, sur une base élargie.Je me souviens qu’un jour j ’avais l'honneur d’être reçu par le président Schuman, alors mi­nistre des Finances. Le président, dont la bonne grâce et l'humanité ne sont contestées par personne, faisait observer aux membres de la délégation, dont je faisais pan tie, que les classes moyennes, dont nous sommes les représen­tants dans le monde des salariés, étaient les victimes désignées par l ’inéluctable fatalité des désordres monétaires qui sont la rançon des grandes convulsions historiques. Eh bien ! nous- n’acceptons pas le verdict. Nous n'acceptons pas cet inéluctable écrasement. Et. ce faisant, nous avons conscience non seulement de défendre nos intérêts personnels, mais aussi de défendre les intérêts supérieurs du pays et les principes humanis­tes dont nous nous réclamons. Car, dans la mesure où ces hom­mes moyens que nous sommes affirment leurs droits à l ’indépen­dance, ils militent contre toutes les tyrannies anonymes, celle de l ’argem et celle des masses ac­commodées à la sauce marxiste.Mais nous avons aussi le sens de la mesure. C ’est pourquoi le congrès a manifesté sans réserve son attachement à la politique de baisse des prix, dont la C .F .T .C . s ’est faite le champion et a for­mellement répudié l ’illusionisme des hausses de salaires généra­lisées et en cascades.Certes, à l’heure actuelle, et en ce régime semi-libéral qui est le nôtre, la politique de baisse n’est pas réductible à l’énoncé de quelques formules simplistes. Les Français de toute catégorie ont, certes, beaucoup travaillé depuis trois ans et ils n’ont pas travaillé vainement. Le redresse­ment national, qui est l’œuvre de la classe ouvrière, des cadres, de

la paysannerie, de certains chefs d’entreprises intelligents et ac­tifs, n’est nié que par les neu­rasthéniques, par certains politi­ciens malveillants et les petits bourgeois conservateurs.Cependant, ces mêmes Fran­çais — et nous le déplorons — se sont repris à accepter certai­nes disciplines collectives impli­quant notamment le contrôle ef­fectif des denrées essentielles, lequel est pratiqué en Angleterre, en Suisse, dans certains pays Scandinaves. Dans ces conditions, une politique de baisse des prix présente nécessairement un ca­ractère empirique. Elle comporte la mise en œuvre d'artifices fis­caux et monétaires. A ce titre, la superfiscalité qui a frappé cer­taines catégories de Français re­lativement favorisés pendant la guerre, îc retrait des billets de 5.000 francs, emprunt à court terme, toutes mesures préconi­sées par la C .F .T .C ., ont été des adjuvants utiles.La politique de baisse comporte également des interventions au­toritaires, mais limitées, des pou­voirs publics sur certains mar­chés. Ces interventions se sont produites, mais trop tardivement à notre avis. Les organisations syndicales, par leurs interven­tions auprès des pouvoirs publics, auront à cœur de vaincre certai­nes résistances qui se manifes­tent en haut lieu.Enfin, la politique de baisse comporte également une action personnelle des consommateurs organisés, analogue à cel’e entre­prise par nos camarades de Mar­seille et dont leur représentant au congrès nous a entretenusA ce point de vue, et sur le plan purement pratique, notre solidarité effective avec l'ensem­ble des travailleurs salariés est évidente. Elle justifie, si néces­saire, notre attachement à la vieille centrale syndicale chré­tienne.Mais cet attachement s ’expli­que aussi par des considérations d'un autre ordre. Bohn, au cours de son intervention au congrès, dimanche matin, disait fort juste­ment que la base du syndicalisme ouvrier est sentimentale. Je sou­tenais une thèse analogue dans un article consacré au pluralisme syndical que j’ai fait paraître dans le numéro 2 de la revue des clas­ses moyennes, intitulé : « Bon sens ». C ’est à la lumière de certaines conceptions idéologi­ques que les salariés prennent conscience des moyens propres à assurer la défense de leurs inté­rêts. Nos revendications sont tou­jours étayées par le sentiment de la justice. Mais si en chacun de nous l’idée même du juste et de l ’injuste est très vivace, l ’expé­rience montre qu’en pratique les hommes ne sont pas d’accord SurJ. E SCH E  R-DESRI VI ERES.
LJKE LA. SUITE PAGE i

Motion généraleLe 3" Congrès de la Fédération des Syndicats d’ ingénieurs et Cadres C .F .T .C . réuni À Paris les 8 et 9 mai 1948 adresse à la Confédération l’expression de son attachement et de sa confiance. 11 approuve la politique syndicale suivie par la C .F .T .C . au cours de l’année 1947- 1948 et notamment sa politique de baisse des prix. 11 félicite tout particulièrement le chef de la délégation confédérale au Conseil Economique pour ses interventions énergiques et efficaces en faveur de cette politique.— 11 se déclare prêt à suivre les consignes qui seront données par le Bureau Confédéral conformément aux décisions du Comité National en vue d’obtenir une accentuation de la poîC tique de baisse.~  , Ç ° ngrès. après avoir entendu le rapport moral, approuve entièrement l’action duConseil Fédéral menée dans les différents secteurs de son activité.Congres Fédéral, d autre part, maintient energiquement ses positions antérieures en faveur du rétablissement de la'hiérarchie. Il donne mandat formel au Conseil d’intervenir auprès des pouvoirs publics et du C .N .P .F . afin d ’obtenir que la hiérarchie professionnelle telle que définie par les arrêtés Parodi soit immédiatement rétablie et améliorée en fonction du relèvement de la production nationale depuis 1945. Il importe notamment que le coefficient personnel de chacun soit inscrit sur la feuille de paye et que la rétribution allouée soit spécifiée en points à 1 exclusion des primes exceptionnelles.— Il mandate également le Conseil pour obtenir des pouvoirs publics une refonte totate du régime fiscal actuel qui aggrave sensiblement l’écrasement de la situation des Ingénieurs et ,Cadres.— L e Congrès Fédéral approuve les initiatives prises par le Conseil Fédéral en vue notam­ment d harmoniser le cas échéant les textes rédigés par chacune des organisations de Cadré» en prévision de la discussion des conventions collectives et de l’action à entreprendre.— Il approuve la participation de la Fédération au Comité de Liaison et d’Action dés Classes Moyennes et fait confiance à ses représentants à ce Comité pour l’activité qu’ils y accomplissent en vue d ’accroître l ’influence de la C .F .T .C . dans le pays.— Le Congrès Fédéral parfaitement conscient de l’importance des problèmes économi­ques et du rôle primordial que doivent jouer dans un état moderne les organisations syndi­cales de salariés, en tant que conseils des pouvoirs publics, réclame l’institution d’une poE- tique économique conforme aux aspirations de la classe ouvrière et aux intérêts nationaux, toute tentative de collectivisation marxiste des entreprises étant d’ailleurs exclue.— Approuve l’action de nos représentants au Conseil National des prix, Conseil Econo­mique, Conseil National du Crédit, Conseil National des Assurances et, plus généralement celle de nos camrades qui nous représentent dans les conseils d’administration des entreprises nationalisées et dans les diverses commissions^économiques officielles.— Il exprime sa réprobation de l’attitude reticente des pouvoirs publics tendant à réduire effectivement sinon en droit les attributions des représentants de salariés dans les commissions paritaires instituées depuis la Libération auprès des pouvoirs publics.— Le Congrès manifeste d’autre part son attachement au statut actuel de la Fédération, dans le sein de la Confédération et se déclare formellement opposé à toute réforme de struc­ture de la Confédération qui serait de nature à mettre en cause, à plus ou moins longue échéance, I existence ou les attributions de la Fédération des Ingénieurs et Cadres.— Il approuve l’ institution d’un Carte) Confédéré des Cadres instituant des relations par­ticulières entre les Ingénieurs de la C .F .T .C ., membres de diverses fédérations étant bien entendu qu’à ce Cartel purement consultatif ne sera attribué aucune autorité de caractère impératif mettant en cause les droits et privilèges des Fédérations auxquelles appartiennent les membres associés.— Mandate le Comité Fédéral pour obtenir du ministre du Travail la discussion et l’adop­tion rapide des textes régularisant les promesses qu’il a faites concernant l’application du ré­gime général de la Sécurité sociale aux Ingénieurs et Cadres.
S o u s c r i p t

L’immeuble acquis par 
la C.F.T.C. pour loger ses 
Fédérations et ses Syndi­
cats a besoin de transfor­
mations importantes pour 
être utilisable. cLe mon­
tant du devis des travaux 
établit au moment a dou­
blé depuis. Pour couvrir 
ces frais supplémentaires, 
la C.F.T.C. a demandé à 
ses Fédérations et Syndi­
cats d’y participer.

En ce qui concerne notre 
Fédération, cette partici­

pation serait d ’environ 
250.000 francs. Nous 
avons pensé couvrir cette 
somme par souscription 
ouverte auprès de nos Syn­
dicats et de nos adhé­
rents. eLes ingénieurs et 
Cadres se feront un point 
d’honneur en répondant 
favorablement à l’appel 
qui leur est adressé. D’a­
vance nous les en remer­
cions.

Le Comité Fédéral.
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La caractéristique de ce troi­sième congrès de notre fédéra­tion a résidé essentiellement dans une participation beau­coup plus grande que les: an­nées précédentes, de nos syndi­cats régionaux ; tous nos grands centres sont représentés aujourd’hui : Lyon, Marseille, Dijon, Clermont-Ferrand, Lille, Nancy, Nantes, Rouen, Boulo­gne, l’Alsace, etc... Ceci montre que notre mouvement se déve­loppe bien en profondeur dans tous nos coins de France.Eseber, président sortant, souhaite la bienvenue à tous nos collègues, en formulant l'espoir que ces deux journées de travail permettent à la fédé­ration de s’engager fermement vers une nouvelle et féconde étape.Il remet au congrès les pou­v o ir  du Conseil fédéral sortant et rentre dans le rang avec tous ses- camarades.Le congrès, entrant immédia­tement dans ses travaux, dési­gne les présidents de séance qui seront chargés de diriger les travaux et les débats pendant ces deux jours. Soit, pour le sa­medi matin, Drevelle, du groupe Banque: pour le samedi-après- midi, Boussard, du groupe Mé­tallurgie; pour le dimanche ma­tin, Lemaire, du Syndicat régio­nal du Nord.
Séance du samedi malinPrésident : DREVELLEConformément aux statuts fé­déraux, le président fait dési­gner les trois commissaires aux comptes, qui seront chargés de vérifier la situation financière et la régularité des comptes de la Fédération.Les scrutateurs, pour les dif­férents votes qui auront lieu au cours du congrès, sont égale­ment désignés.’ Avant de donner la parole au rapporteur, Drevelje marque, .par quelques chiffres, l’état ac­tuel de * l’F.conomie française dont le niveau de production parvenu à l’indice 112 0/0, s’ac- compagne malheureusement de hausses sucessives des pj'ix, tarif à l’échelon gros qu’à celui 'du détail.Il indique, d'une façon géné­rale, le climat dans lequel s ’est- ■ déroulée l’âction syndicale pen­dant cette dernière année.Bapaume présente ensuite, au nom du Conseil fédéral sor­tant, le rapport moral relatant l’activité de la Fédération au cours de l'année passée, ainsi que les prévisions pouvant être envisagées pour l’action future Vous trouverez par ailleurs les extraits essentiels de ce rap­port moral, dans lequel toutes les activités de la Fédération sont passées en revue.La discussion s’ouvre alors ensuite, par les interventions toutes pertinentes de nos délé­gués.Discussion du rapport moralLaine, de Nancy, rappelle qu'à la fin de l’année dernière la C .F .T .C . avait indiqué qu’elle revendiquerait l’échelle mobile des salaires, dans le cas où les hausses successives des prix en­registrées depuis, l’année der­nière, rendraient illusoires les augmentations de salaires obte­nues. Il signale que tous les élé­ments concourant à l ’établisse­ment des prix de revient varient en fait suivant .une véritable échelle mobile, et qu’il serait tout à fait anormal que, seul, l'élément salaire soit bloqué. Il regrette profondément que l’uti­lisation du plan comptable qui permettrait d:y voir clair dans l'établissement des prix soit constamment remis aux calen- *des grecques. Cette absence de plan comptable ne permettant pas aux délégués du comité d'entreprise d’v voir clair dans la comptabilité, il demande qu’on insiste vivement pour la mise en application de ce plan comptable.Brehant, de Boulogne, pro­teste énergiquement contre la justification qu’on tend de don­ner à la hausse des prix, en faisant ressortir qu’elle est une

conséquence de la hausse des salaires, alors que toutes les hausses de salaires ont été pré­cédées d'augmentations de prix, qui ont rendu les hausses suc­cessives de salaires absolu nient indispensables. H cite notam­ment tin certain nombre de hausses de l’ordre de 50 0/0 dans le matériel d’occasion, par exemple, hausse parfaitement injustifiée. La hiérarchie Parodi avait été conclue et acceptée par les cadres à titre tout à fait, provisoire et en attendant que la situation de la production française se soit améliorée, pour permettre lin éventail beaucoup plus ouvert des salaires. Ce ni­veau de production étant at­teint, il conviendrait de substi­tuer aux coefficients 4, 6, 8 en­visagés à l’époque, les coeffi­cients 0, 9 et 12. Les appointe­ments des ingénieurs et cadres représentant une proportion de l’ordre de 3 0/0 sur l’ensemble des salaires n’auraient pas d’ in­cidence sensible sur les prix, fl demande donc, comme un mi­nimum, que l’on rétablisse la hiérarchie, non pas sur 38 francs, mais sur 48 francs, et même 52 fr. 50, comme pour les autres, salariés. Il faut voir la question de très près et ne pas nous borner dans une position qui n’aurait pour but que d’en­rayer la itausse des salaires, alors qu’elle assure aux autres éléments et notamment aux bé­néfices des hausses excessives et injustifiées, • *Mlle Hèlary, du Syndicat des Cadres de l’O .C .R .P .I , signale q u ’ u n e  politique énergique orientée vers la 1 laisse des prix, est parfaitement compatible avec le maintien, sinon l’amé­lioration de la hiérarchie.Letton, de lîouen, demande où en sont les projets de lois qui devaient concrétiser les pro­messes faites par Croizat, lors­que les .ingénieurs et Cadres ont été assujettis à la Sécurité Sociale ; il demande si les in­génieurs et cadres actuellement mis à la retraite et disposant de revenus supérieurs à CiO.cftO francs, ont droit à la retraite des vieux.Lemaire, de Roubaix, indique que dans sa région de nom­breux cadres ayant atteint l’âge de la retraite, ne sont pas in­formés de leurs droits. Il invite la Fédération, ainsi que tous les syndicats, à faire un gros effort de publicité pour que tous les bénéficiaires de la re­traite des Cadres puissent se faire connaître.

Bapaume indique que cette préoccupation n’a pas échappé à l’A .G .I.R .C ., qui a décidé d’as­surer une plus large diffusion à la convention collective, avant institué la retraite des Cadres.Billard, de Nantes, signale les conséquences défavorables résultant du calcul prévu dans la convention, pour la reconsti­tution des carrières au delà de 1936 et qui ont pour consé­quence de minimiser les re­traites.Bapaume répond qu'un ave­nant très important vient d’être signé le 3 mai, qui améliore considérablement les modalités de calcul des retraites, en vue de la reconstitution des carriè­res. Cet avenant très important sera publié dans notre pro­chain journal.Condumin, de Marseille, fait part au congrès de son expé­rience de quinze mois dans les comités d’entreprises d’une af­faire importante^ de pétroles; il signale les grosses difficultés auxquelles se sont heurtés les membres du comité d’entreprise et notamment les cadres, dès qu’il s'agit de jeter un œil in­discret sur la gestion des en­treprises. Il dit qu’il a rencon­tré plus de cran chez les ouvriers et agents de maîtrise que chez les cadres ; il demande qu’on donne des instructions précises sur toutes les possibi­lités qui peuvent s’offrir en vue d’aider le s  comités d’entreprises à remplir leur véritable rôle.Bapaume profite de l’exposé de Condannn pour signaler i’échee relatif des comités d’en­treprises. 11 s’agissait, par celte institution, de permettre à l'en­semble.des salariés de partici­per à la gestion, sinon à la co­propriété dbs entreprises et il s’agissait là d’une préoccupa­tion déjà ancienne de la C .F .T .C .Au cours de La discussion de la loi institutive, les patrons y ont vu clair et sont parvenus à limiter les prérogatives des co­mités, à la direction des œuvres sociales. Tout au plus leur a-t-on permis de jeter un coup d’œil sur les bilans des socié­tés. L’expérience des deux an­nées montre que les délégués des comités d'entreprises man­quent très souvent d’une compé­tence suffisante ou sont , con­damnés à jouer des personna­ges muets, sous peine de ren­voi. Un gros effort reste donc à faire dans ce sens, en vue de faire aboutir cette réforme es­sentielle.

Faure (Alsace) est tout à fait d’accoid avec la conception de la C.F.T.C.., relative au rôle des comités d’entreprises, tl signalé, toutefois, et Marciuidier s'v as­socie, l’état d’ isolement dans lequel se trouvent les cadres de la C .F .T .C , qui rencontrent très souvent devant eux, une majorité de délégués communis­tes. Cette circonstance rend par­fois très délicate leur collabora­tion effective aux comités d’en­treprises. Nous touchons, là en­core, du doigt un cas précis où l'hypothèque communiste gêne considérablement l’action syndi­cale.
Visite du Secrétariat confédé­

ral. — Notre camarade Saimon, du Secrétariat confédéral, vient nous apporte]- le salut tradition­nel de la C .F .T .C ., ainsi que ses vœux les meilleurs pour le suc­cès de notre congrès. 11 remer­cie la Fédération des Cadres de son action qui a amené au syn­dicalisme une nouvelle couche de travailleurs qui en était res­tée assez éloignée. Cet apport constitue un enrichissement pour la Confédération. Il re­mercie en particulier la Fédé­ration des charges qu’elle a bien voulu assumer dans la repré­sentation confédérale au sein des commissions et des grands organismes officiels. Il insiste particulièrement sur l'impor­tance même des comités d’en­treprises et indique que l’ insti­tution de ces comités a consti­tué une véritable révolution voulue par la C .F .L C . Toutes les pns-ibilifés renfermées dans la loi du 16 mai 1946 n’ont pas été épuisées et il convient de réaliser entièrement cet état avant d’aller plus loin.Drevelle remercie particulière­ment le représentant de la C.F. T.C. et lui demande de faine part à la Confédération .de la confiance ent/ere de la Fédéra­tion.La séance est levée à 12 h. 30 et les congressistes se rendent au déjeuner en commun prévu à l ’Hôtel Francia.
Séance du samedi après-midiPrésidence : BOUSSARDLa tféance de l’après-midi ap­pelle la continuation de la dis­cussion du rapport moral.Ragaine, de Chartres, se plaint que depuis plus d’un an le projet do modification du ré­gime de la Sécurité sociale norme dans les dossiers de la Chambre. Pour nos camarades

€ H S O N IQ U E  'LA BATAILLE JUDICIAIRE 
J (JS 1 D 1 Q U £  i DU 3e COLLEGE

Le Congrès Fédéral des Cadres 
d-c la C.F.T.C. a évoque le pro­
blème du 3e collège pour les Co­
mités d'entreprises; car U est né­
cessaire de maintenir ce grave 
problème dans le plan de l'actua­
lité judiciaire et parlementaire.

Sur le plan parlementaire. lies 
projets de loi sont déposés, il ne 
reste plus qu'à les soutenir et 
c'est toute la question. Il faut re­
connaître que d'auties préoccupa­
tions doivent puur l’instant inté- 
ser nos parlementaires et c'est 
dommage...

Sur Le Plan judiciaire, la ba­
taille du 3’ collège bat son plein 
malgré la position « simpliste » 
prisé j)ar m Chambie Sociale de 
la Cour de Cassation.

lluppelons la Loi et les faits.
L'ordonnance du 22 février 1945 

art. 6 paragraphe 1er crée 2 col­
lèges, l'un élu pur les ouvriers et 
employés l'autre par les ingé­
nieurs, Chefs de service, agents 
de maîtrise, mais l'alinéa 3 pré­
cise que dans les entreprises oc­
cupant plus de 500 salariés, les 
ingénieurs et chefs de service au­
ront au moins 1 délégué choisi 
par eux.

Ce texte était évidemment ino­
pérant La Loi du 16 mai 1946 est 
venue apporter encore plus d'obs­
curité en s'exprimant ainsi : 
« Dans les entreprises occupant 
plus de 500 salariés, 'tes ingé­
nieurs et chefs de service auront 
au moins un délégué, titulaire élu 
dans les conditions prévues, au 
paragraphe premier da cet ar- 
LinU- ».

par G. BOHN, Avocat à la Cour
Il est de tome évidence que cet 

article a voulu créer un 3e col­
lège, sinon il n'aurait aucun s.ens 
si l'on s'en tenait aux 2 collèges 
prévus par l’article 1er. L’article 
6 crée le 3e collège sinon il est 
mort-né. C'est ce que la Cour Su­
prême n'a pas saisi.

Dans un arrêt rendu le 7 mars 
1947 (sans d'ailleurs que le point 
d>: vue dis Cadres ait èié défen­
du, ce qui prouve qu'il y a en­
core beaucoup à faire) la Cour 
Suprême s'est contentée de dire 
que' ce texte n'est ni ambigu, ni 
obscur et qv'ainsi il n'y « pas 
lé. u à un 3' collège. Depuis, par 
coquetterie, ta Cour Suprême se 
refuse de revenir sur sa jurispru­
dence.

Mais les luges de Paix sont te­
naces, malgré la Cour Suprême, 
bravant la tempête, de nombreux 
juges cantonaux continuent à ju­
ger qu'il existe bien un 3' collège 
pour les Cadres dans les entrepri­
ses employant plus de 500 sala­
riés,- récemment encore, le Juge 
de Paix du S* arrondissement de 
Paris et Le Juge de Paix de Che- 
mi# (Jura) ont suivi cette furon 
de faire. Il en est de même à Bor­
deaux, Valenciennes,- Douai, etc...

l.a Cour de Cassation reviendra- 
t-elle un jour sur sa décision 7 
Pour ma part, je le pense vive­
ment. Il est certain que devant la 
ténacité des premiers juges, tes 
juges suprêmes reverront la posi­
tion et reprendront un jour te

problème sous un angle plus ju-i 
ridique. Ils verront qu'il ne s'agit 
pa' d( dire qu'un texte est clair 
polir aboutir à un non sens mais 
qu’it faut encore rechercher l'in­
tention des législateurs. Si l'on 
s’en tient à la position prise par 
ta Cour de Cassation. ce qui est clair, c’est que les parlfinimtalns 
ont ptuiu leur temps en volant la 
i ionmention de l'alinéa 3 de l'ar- 
hcic 6 cit l'ordonnance dv 22 fé­
vrier 1945. puis que Le 3° collège, 
d'après la Cour Suprême, n'existe 
lias Voila pouiguoi noire fille est 
n-.ui tic.

la  l-uiuiUc judiciaire sera-t-elle 
gagnée pour le 3° collège avant 
un nouveau vote .- personne ne l- 
sail. Le pnncipt est de livrer le 
combat sur tous les terrains pos­
sibles pour ciltc réforme essai- 
tlells en fui tan des Cadres.

Nous dêin-.hdon- à tous les Ca­
dres d° nous tenir scrupuleuse­
ment au courant de toutes les ins­
tances introduites sur ce point de­
vant les tribunaux, afin de les 
consei.ler utilement.

Mii'ht meusement dans toutes ces 
affaires il n'y a pas eu de cohé­
sion ator-; que du côté de la 
C .G .l . favorable au collège uni­
que, u y a eu plus de concentra­
tion des forces et ainsi une lac­
tique plus concentrée a été mise 
en oeuvre.

En tout cas, le bon sens, ta lo­
gique cl l'équité indiquent que, 
quoi qu’il arrive un jour la ba­
taille du 3e collège pour les Ca­
dres sera gagnée. Ce sera jus­
tice,

qui prennent leur retraite en ce moment, l’absence de cette nou­velle îéglementation leur cause uu préjudice très important, no­tamment en ce qui concerne le rachat de l’ancienneté dans la Sécurité sociale. Les retraites, une fois liquidées, le sont de fa­çon définitive et il n’est plus possible à ces camarades de ré­clamer le bénéfice de cet avan­tage.Cordroc’h, du groupe des As­surances, voudrait que la Fédé­ration des Cadres intervienne auprès des organismes compé­tents, c’est-à-dire fiscaux, pour que l’assuiauce-décès obliga­toire des Cadres, coJHerte par la cotisation de 1,50 0/0 sur la tranche inférieure* au plafond, ne paie pas de droits de mu­tation.Boussard * répond que nous sommes d'accord et indique qu’un projet de loi vise actuel­lement à exonérer dé l’ impôt successoral les allocations de dé­cès don liées aux veuves ou aux ayants droit des cadres.Lemounier, du groupe dee Transports, indique que la dis­cussion concaroant les conven­tions collectives des transports est de nouveau reprise avec la participation de la C .F .T .E . et de se* cadres. Il souhaiterait que la question des salaires puisse être maintenant reti­rée de l'autorité des pouvons publics et soit réglementée de nouveau par les conventions col­lectives. 11 s inimité également que Ton rétablisse l’arbitrage pour régler les litiges profession­nels.Condamin, de Marseille, de­mande de® précisions en ce qui concerne le service du joui liai « Cadies et Proies-ions u. Il de­mande notamment si ce journal doit être acquis à l’adhérent en même temps qu’il paie sa carte syndicale. 11 lui est précisé gut» la Fédération, étant un groupe­ment de syndicats, n ’esf pas compétente dans les relations qui unissent les adhérents à leur syndicat régional. La Fédération conseille vivement à ses syndi­cats d’assurer le service gratuit du journal fédéral, mais cette question est du ressort dee syn­dicats à qui il appartient de veiller à la rentrée résrulière des cotisations. Tout au plus les ser­vices centraux de la Fédération peuvent-ils assurer le roulage direct de Paris, aux noms et adresses qui lui seront fournis par les syndicats qui auront dé­cidé d’assurer à leur charge ls service du journal.Lemaire, du Nord, <?e félicite de l’effort entrepris pour aeeu rer la parution mensuelle et ré­gulière ainsi que la présentation du journal fédéral « Cadres et Professions ... Il attire l ’atten­tion du comité de rédaction sur la nécessité de bien séparer les problèmes fédéraux des problè­mes qui n’intéressent que les syndicats de la région parisien­ne. Il cite en exemple le fait quo- le journal ait publié le mon­tant des cotisations tixé par la région parisienne, de telle sorte que cela pouvait laisser à pen­ser qu’il s’agissait d’une cotisa­tion unique pour tous les syndi­cats.Au nom de son conseil fédé­ral, il se plaint d’une liaison in­suffisante entre le6 différents groupes professionnels de la Fé­dération et les syndicats régio­naux. S ’ il se plaît à constater des liaisons bien assurées, telles que dans- tes groupes 'des ban­ques et des assurances, par con­tre d'antres groupes souffrent d’une liaison insuffisante. Il si­gnale également à l’attention des syndicats fédérés que, char­gé de la représentation fédérale de la branche du textile, il est amené sur ce terrain à question­ner nos différents syndicats à qui il réclama une attention par­ticulière et des réponses préci­ses aux questionnaires envoyés. Enfin, il exprime le vœu que le secrétariat fédéral puisse consa­crer une activité et un temps plus importants amx visites des syndicats de province. Ces visi­tes constituent, en effet, une méthode de propagande extrême­ment efficace.
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CADRES ET PROFESSION
RÀPPOR1 MORAL------------------mfmm:______________lm_i________________________________Nrais sommes flans l'impossi­bilité <1e reproduire in e.f!enso le rapport moral. Toutes nos or­ganisations syndicales l’o n t reçu. Nous en donnons ci-api 6s de larges extraits :INTRODUCTIONI.e déroulement continu du temps ramène très rapidement la vie syndicale de notre F’édê- ration à cette étape que consti­tue le Congrès annuel et au cours de laquelle nous aurons à faire le point de la situation actuelle au regard des intérêts professionnels et sociaux dont nous avons la charge.Qu'il me soit permis de rap­peler ici que la Fédération, des lHl5, au moment où s'élaborait la constitution du pays, avait suggéré aux constituants n par i'inioniiédiaire de la C .F .T .C ., la nécessité d’inscrire, dans la eonstitutian : le droit à la vie de tous les Fiançais, de la nais­sance à la tombe, et de nrévoir l'organisation économique et les institutions propres à assurer la réalisation de ce droit.Au moment de notre dernier Congrès nous étions en pleine course entre les salaires et les prix, course commencée depuis longtemps et devenue nlus ra­pide et plus intense depuis Î94A. Cette course dure encore aujourd’hui et constitue l’astpect essentiel qui domine entière­ment toute l’action syndicale de l ’année passée - et c’est ce pro­blème que nous analyserons au cours de nos travaux. r~ Au cours des mois passés, la Fédération, constamment atten­tat- aux intérêts des Ingénieurs et. Cadres intervint à différentes reprises, soit auprès des pou- vo'rs publics, soit auprès du pa­tronal. Si nos efforts conjugués avec ceux des autres organisa­tions de Cadres n’ont pas donné U-us les résultats escomptés, du moins, avons-nous pu, dans une mesure appréciable, minimiser les dégâts et faire revenir les autorités sur les décisions qui nous auraient été pius prejudi­ciables.La Fédération, devant l’ineffi­cacité des augmentai ions de sa­laires. h pesé de lout son pei.is pour orienter l’action syndicale de la C F l’.C  dans la -crie voie où elle pouvait s'avérer efficace, c'est-à-dire J.iris le sens de la baisse d.-s prix.

Salaires et prixL’année qui vient de s écouler se caractérise essentiellement par la baisse du pouvoir ri achat de tous les' salariés alors que la production atteint un volume supérieur à celui de 1938.Si, dans-ce domaine, les ob­jectifs du Plan Monnet n’ont pas été atteints, néanmoins des progrès considérables ont été réalisés qui ont porté l’indice général de la production au coefficient 112 par rapport à 100 en 1938.Cet effort devait se traduire normalement par la mise à no­tre disposition d’un volume de produits plus grand, qui, sans atteindre celui de 1938, nar suite des destructions de la guerre, eût du, tout au moins, s’en ap­procher et ne marquer en tout cas, aucune régression par rap­port à 1945.Si l’on examine la situation d’un ingénieur, telle qu’elle est définie dans la Convention col­lective de la Métallurgie (dix ans de pratique industrielle, coefficient 250 en 1938), on cons­tate que leurs traitements sont au coefficient 7,6.Si l’on tient compte de la re­valorisation hiérarchique inter­venue en 1915, l’indice se trouve ramené à 520. D’une façon "éné- rale, la moyenne des salaires se trouve au coefficient 900. On rapprochera ces indices de celui du coût de la vie qui se situe entre 14 et 15 par rapport à 1938 et l’on aura ainsi mesuré la régression de notre pouvoir d'achat. Cette régression géné­ralisée à l’ensemble des salariés, ne pouvait manquer d’amener des troubles sociaux. Au cours de notre dernier Congrès, le Gouvernement recherchait des solutions au problème de nou­

veau posé. La hausse des salin rts fie l'ordre de 35 0/0, accor­dée en juillet, était annihilée depuis longtemps et la poussée des salaires se faisait de plus en plus impérieuse, le patronat cédant aux revendications ou­vrières parfaitement légitimes et aux pressions exercées par les sections syndicales ri’ent-ropri- ses, accordait sous dos formes diverses, dont la plus impor­tante était lu prime /. la produc­tion, des augmentations de sa­laires qui se sont généralisées assez vite, sauf pour les men­suels et les Cadres.Il était apparu uue le parti communiste ne digérait nas son éviction du Gouvernement, et entendait bien se servir de !a puissance d e s  organisations syndicales de la C.G.T. pour faire la démonstration qu’»l était impossible de gouverner sans lui. Ainsi, après les -hym­nes fi la Production chantés il puis 1945, le P.C. n’hésilaii pas à sahoier celle-ci pour parvenir à scs fins.Quelle fut alors la position de la C .F .T .C . ? Au cours des d r- niero Comités Nationaux, une évolution extrêmement impor­tante s'était effectuée dans l’es­prit des militants et des sala­riés dans leur ensemble, à sa­voir : que les augmentations de salaires successivement accor­dées, non seulement n’appor­taient aucune amélioration aux travailleurs, mais se tradui­saient on définitive par. une baisse de pouvoir d’achat. C s- ciente également des ravages oc­casionnés par les hausses cous tantes des prix, chez tous les vieillards et les économiquement faibles, la C .F .T .C . décidait alors d’abandonner la méthode sui a jusqu’à présent et ne for­mula pas de demande d’aug- rnentation (tes salaires. Elle re­vendiqua alors le rétablisse­ment du pouvoii d’achat, lais­sant le soin au gouvernement de choisir les moyens. Par ail­leurs, et devant le caractère po­litique indéniable de' la grève, elle décida de ne pas participer au mouvement engageanr ses mililants de base à exiger dans leg entreprises l’approbation de la grève par un vole à bulletins secrets.Devant l’attitude énergique et souvent héroïque de nos mili­tants ouvriers, un grand nombre da travailleurs décidèrent alors de secouer le joug d’une C.G.T. asspjettie au P.C. et rallièrent les positions prises par la C .F .T .C .Les Cadres ne restèrent pas indifférents et furent mêlés in­timement à l'action. Partout, ils s’opposèrent, dans la mesure rie leurs moyens, aux mouvem"nls de grève et dans certains cas, réussirent à maintenir en acti- vité les secteurs vitaux, connue l’électricité, où ils rvitèrent des dégâts irréparables en mainte nant les fours à feu continu, comme ceux de la verrerie par exemple.Enfin, devant l ’échec de sa tentative, la C.G.T. retira son ordre de grève. La C .F .T .C . avait sauvé le pays d’une terri­ble aventure, la dictature du parli communiste, et peut-être de la guêtre civile ■Après quatre mois d’expé­rience, quels sont, pour ce qui nous concerne, les résultats ac­quis ? Le retour à la  liberté s’est traduit ainsi qu’il fallait s’y attendre, par une élévation scandaleuse des prix industriels, allant de 80 à 250 0/0, et por­tant oeux-ci à des coefficients voisins de ceux atteints par les prix agricoles. Ces derniers vont naturellement, par un automa­tisme certain, faire de nouveaux bonds, que les dirigeants agri­coles laissent du reste prévoir.Pour les Ingénieurs et Ca­dres, les décisions gouverne­mentales consacrent un nouvel écrasement de la hiérarchie, contre lequel nous aurons à réa­gir vigoureusement. Devant cet­te nouvelle flambée des prix, le monde du travail a violemment réagi et obtenu que le Conseil Economique étudie les solutions propres à maintenir le pouvoir d’achat de nouveau amoindri.

par la C .F .T .C . dans les déci­sions du Conseil.Législation sur les SalairesAn moment de notre dernier Congrès, la législation des sa­laires se trouvait en pleine évo­lution ei de,s conversations étaient engagées par la Fédéra­tion avec le C .N .P .F , en vue de revaloriser les traitements des Ingénieurs ei Cadres.Au cours des discussions avec les dirigeants patronaux, notre position consistait à obtenir la
présenté par

Â. BAPAUME
Secrétaire général

fixation, d’une nouvelle base de­vant servir au calcul de la hié­rarchie.Le patronat se njontrait d’ac­cord pour revaloriser, sur le 
l>lan de l'entreprise, les traite­ments des Ingénieurs el Cadres dans le même rapport que les salaires ouvriers. IJien qu’im­parfaite, cette solution était plus intéressante que l'arrêté du 21 août et reçut notre acquiesce­ment.De nombreux conlacts furent établis à cette occasion entre les fédérations patronales et nos groupements fédéraux, qui abou­tirent à des accords, réglani les modalités d’application des ac­cords avec le C .N .P .F .Les enquêtes faites auprès de nos adhérents ont fait ressortir que les majorations s’échelon- naienl-entre 11 et 3U % avec une moyenne de 18 à 20 %.La conclusion de celte phase de notre activité sera la sui­vante : les seuls moyens d’obli­ger tous les employeurs à appli­quer des décisions résident pour le moment dans des. textes lé­gaux et par la suite dans les conventions collectives.L ’arrêl-é du 31 décembre ap­portait enfin les décisions aiteu- dues : fixation du coefficient 1(10 à 6.590 fr. et octroi d’une prime fixe de 1.735 francs.L’application de ce texte com­porte par ailleurs des disposi­tions absurdes, telles que celle qui ramène tous les salariés au minimum de leur categorie, qui a donné et qui donne encore lieu à de grosses difficultés.Pour les Ingénieurs et Cadres les arrêtés se èont traduits par une majoration de l’ordre de 25 à 30 %. Toutefois, des branches professionnelles se" sont vu ap­pliquer des pourcentages infé­rieurs, telle la métallurgie où la majoration n’a été que de 17 %.Nos groupes professionnels ont alors pris contact avec les fédérations patronales pour aboutir à des accords sur des modalités d’application des dere niers textes légaux. Nous cite­rons, en particulier, le groupe des industries grainières—qui, par un accord récent, est parve­nu à faire hiérarchiser la pri­me fixe de 1.735 francs.Cette expérience nous a parti­culièrement révélé les lacunes de la législation actuelle en ma­tière de classification. Vous vous souvenez que la Fédération, lors de la remise en ordre des salai­res du 15-3-45, avaii proposé au gouvernement une classification beaucoup plus serrée que celle émanant du Patronat à laquelle le ministre du Travail s’était rallié et qui ne comportait que ces fameuses positions-repères incluses dans la plupart des ar­rêtés. Dans les secteurs où les entreprises où nous avons pu obtenir une classification con­forme à nos propositions (indus­trie aéronautique) l’application des derniers textes n’a pas souf­fert de difficulté et nos camara­des ont pu voir leur coefficient fonctionnel pris en considéra­tion pour le calcul d'e leurs nou­veaux appointements. Cette ex­périence, s'ajoutant à celle des Commissions d'arbiirage, nous servira utilement lors des dis­cussions des prochaines conven­

tions collectives. Au moins ces difficultés ont-elles eu pour heu­reux résultat un rapprochement et une collaboration entre les trois organisations syndicales de Cadres et d'ingénieurs. Nul doute que dans l’avenir celte unilé d’action, qui a été propo­sée par notre dernier Comité National du mois de janvier, permettra-t-eUe d’obtenir des ré­sultats plus intéressants. Sur le plan général de la hiérarchie le problème reste donc entière­ment à résoudre. Son maintien se hernie à de grosses difficul­tés. car en période d'inflation constante, ce sorti toujours les petit salariés qui souffrent le plus et que tes pouvoirs publics ont tendance à aider, de façon à minimiser les hausses de salai­res. Si nous sommes d’accord pour qu’il n’y ait pas de salai­res inférieurs au minimum vi­tal, nous ne saurions admettre les solutions bâtardes et ineffi­caces qui ont été adoptées.Tous nos efforts tendront donc aux deux objectifs suivants :1° La notification des coeffi­cients hiérarchiques ressortis­sant de la fonction et des ap­pointements réels;2° La prise en considération du salaire réel du manœuvre comme base d’application îles coefficients hiérarchiques. Ces objectifs seront poursuivis par la Fédération soit dans le cadre de la législation actuelle’ si elle doit durer, soit «Jans le cadre des conventions collectives dès le retour à la liberté des sa­laires.Nous ne saurions non pjus admettre que da.ns un retour quasi total à la liberté des prix, seuls, les salaires restent bloqués arbitrairement et votre Conseil fédéral a émis récemment un vœu transmis à Ja Confédéra­tion et aux termes duquel le re­tour à la liberté des salaires de­vrait être subordonné à une nouvelle réglementation par la voie des Conventions collectives.Tels sont, si vous êtes d’ac- eord, Ie9 prochains object vers lesquels toute l’action ej dicale devra tendre.Régime de prévoyance
et de retraiteLe régime de prévoyance et de retraite des Cadres, institué par la convention collective du 14 mars 1947, s’est rapidement mis en place au cours de l’an­née et à l’heure actuelle plus de quarante caisses ont été créées et agréées par i ’A .G .I.R .C . 'La convention a subi plu­sieurs modifications codifiées dans deux avenants, l’un du 13 août 1947 et l’autre du 15 no­vembre.Sécurité socialeNous avons dû intervenir très énergiquement auprès des pou­voirs publics lors d’une récente augmentation à 204.000 fr. du plafond de la Sécurité sociale, le chiffre ayan tété ainsi fixé, sans consultation préalable des organisation syndicales et sans que le rapport prévu à la con­vention’ entre le salaire horaire légal et le plafond ait été res­pecté.Cette mesure, une fois de plus, a été prise en violation des pro­messes en fonction desquelles nous avions accepté l'immatri­culation. Notre intervention ne fut pas inutile et le fameux rap­port fut respecté lors du dernier relèvement à 228.000 fr. Il reste toutefois que le régime tel qu’il existe constitue une lourde char­ge pour les salariés et les Ca­dres. Ce lourd édifice est ex­trêmement onéreux et il appar­tient aux nouveaux Conseils d’administration d’en améliorer le rendement. Ceux d’entre vous qui lisent « Syndicalisme » ont remarqué les succès incontesta­bles de la C.F .T .C . dans ce do­maine.Notons toutefois que certaines réformes proposées par les Con­seils d’administration se heur­tent au veto de l’administration qui entend rester entièrement maîtresse du régime. Ces diffi­cultés sont susceptibles d’entnal-

ner des démissions de Conseils entiers rioni les suggestions ne son! pas retenues.Comités d’entreprisesLa grosse innovation dans la constitution des Comités d'en­treprises ainsi que dans la dési­gnai ion des délégués du person­nel fut l’application de la répar­tition proportionnelle par la loi du 7 juillet 1947.L ’application de cette loi a permis à un plus grand nombre de nos adhérents de pénétrer dans ces Comités dont la C .G .l'. avait voulu avoir le monopole.En ce qui concerne le troisiè­me collège, spécial aux Ingé­nieurs et Cadres, les espoirs de le voir rétablir ne sont pas abandonnés. Nous avions créé plusieurs cas de jurisprudence en faveur de son rétablissement et les juges, saisis des litiges, ont interprété la loi dans le mê­me sens que nous.Malheureusement, un arrêt de la cour de Cassation a infirmé la première décision du juge de paix du IIe arrondissement de Paris.Le problème est repris sur le plan législatif par le dépôt d une proposition de loi tendant” au rétablissement du troisième col­lège.Conventions collectivesLa discussion clés conventions collectives, entreprises dans les conditions indiquées dans le rapport de notre dernier jour­nal, n’-a pas fait de progrès sen­sibles par suite du problème de la représentativité que le gouvernement ne parvenait pas à résoudre; le problème s ’est compliqué à la suite de la scis­sion intervenue au sein de ia C.G.TNous avions démontré devant la Commission de contrôle que la décision du 13-3-47 n’était pas applicable.Aprèif un délai ayant permis à F.O. de consolider son caractère représentatif, une nouvelle déci­sion fut prise le 8 avril, qui a abrogé la précédente du 13-347 - contre laquelle nous avons tant lutté.Les autres articles admettent de plein droit que les grandes Confédérations C.G .T ., C G.T.- F.O. et C.F .T .C . y compris les Cadres et la C.G.C. pour les Cadres, à la discussion des clau­ses générales des conventions collectives. I»s clause® particu­lières des conventions collecti­ves et les conventions parliculiè- ree seront discutées par les or­ganisations syndicales répon­dant à certaines conditions po sées par je minisire du Travail.Ainsi, par son refus de se plier à la décision du 13 mars Ï947, qui impliquait une im­mixtion inlolérable de l’Etat dans la vie des syndicats, la C .F.T.C . a sauvegardé une fois de plus l’indépendance et la liberté svn dicales sans lesquelles aucun syndicalisme authentique ru saurait exister.textes légaux ainsi que les cas de jurisprudence concernant l ’interprétation et l’application des textes légaux.Mais notre journal sera vrai­ment fédéral lorsqu'il reflétera Les Conventions collectives vont donc s'élaborer maintenant et apporter auv ingénieurs et Cadres le contrat indispensable réglant dans les grandes lignes leurs rapports avec les em­ployeurs. Journal« Cadres et Profession »Un effort particulièrement sui­vi a permis d’améliorer la te­nue de notre journal fédéral. La présentation a été améliorée; il est passé de la périodicité bimen­suelle à la parution mensuello depuis le début de Tannée. Nous pensons pouvoir assurer sa sor­tie régulièrement le 5 de chaque mois à partir de juin prochain.Nous tendrons également à ce que « Cadres et Profession « soit aussi une source de docu­mentation pratique pour tous nos militants et délégués dans
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CADRES ET PROFESSIONles entreprises, en publiant les davantage les préoccupations et !a vie syndicale de nos organi­sations de province. Déjà plu­sieurs de nos syndicats de pro­vince ont apporté à notre jour­nal un concours apprécié qui doit aller en s’amplifiant pro­gressivement.Le journal fédéral doit deve­nir un véritable lien fédéral en­tre tous nos adhérents. Cet ob­jectif sera atteint lorsque tous nos syndicats assureront le ser­vice du journal à tous leurs adhérents, le prix de l’abonne­ment étant compris dans le montant de la cotisation.L a  qualité du journal sera fonction de l ’importance et de la valeur des articles qui nous seront transmis.

Solutions et litiges individuelsL ’un des aspects importants de l’action syndicale réside dans la solution des nombreux litiges intervenant entre nos adhérents et leurs employeurs.L ’absence de conventions col­lectives d’une part, et la diffi­culté psychologique pour les Cadres d’exiger un contrat en bonne et due forme de leur nou­vel employeur donne lieu à de nombreuses difficultés lorsque la collaboration ébauchée s'avè­re impossible.L ’expérience journalière nous a montré qu’à côté des patrons de .bonne foi et exerçant une fonction utile à la société, il existe un nombre insoupçonné « d’employeurs » qui sont de véritables gangsters et dont la seule préoccupation consiste à avoir un « job » qui leur assure par tous les moyens des reve­nus substantiels leur permettant la vie à grandes guides. Il ne se passe pas de journées, à la permanence du syndicat de la région parisienne, sans que nous recevions la visite de plu­sieurs cadres en difficulté avec leuns employeurs qui cimsidè- rent les. Cadres connue de vul­gaires auxiliaires dont ils croient pouvoir se séparer sans aucune restriction.En dépit de grasses difficul­tés, et avec l’aide de notre Con­seil Juridique, M* Boh|t, nous parvenons à aider nos cama­rades en difficulté. 'Nombreux sont ceux qu’une simple inter­vention personnelle a réussi à tirer d’embarras, ou ceux qui ont obtenu en justice des in­demnités substantielles l e u r  permettant de passer une pé­riode critique avec plus de séré­nité. C ’est à l’occasion des liti­ges individuels qui nous eont soumis que nous avons -mesuré notre infériorité par rapport aux ouvriers et aux employés qui bénéficient «ffpuis 193G de conventions collectives.Cette forme de l’action syndi­cale, pour peu spectaculaire qu’elle soit, n’en constitue pas moins l ’une des plus effica­ces, dont les Ingénieurs et Ca­dres étaient totalement -dému­nis avant l’organisation syndi­cale des Cadies.

Le 3e Congrès Fédéral
S U IT E  D E  L A  D E U X IE M E  P A G E Anezo, de Nantes, soulève le dicai quant à nos relations avec pent nos militants, doit finale» Efifhpr pntretipn.t la Cone-rès Pr°blème des agents de maîtrise, les classes moyennes et indique ment se prononcer sur l ’orienta* HP cette’ très vieille affaire du U signale que, dune façon gé- qu’il-eût. été très imprudent de tion de la Fédération en ce qui 

n m ie t  dp réforme dp structures Il.®,ra e; oe^ e categorie de sala- s'allier, en Alsace, avec ceux concerne le problème prix-salaii
te n d a n t à la création d e là  fédé- n 4s n a pas c°nstit;V1é de eyndi- qui eont considérés comme les res, notre position sur ce pointcats propres et qu’ ils préfèrent fauteurs de la vie chère. devant avoir une influence suradhérer au syndicat des cadres Cade précise que nous es- l’orientation finale de la  C .F .: existant dans leur département. eayons au Conseil économique T.C. Après avoir résumé l’inter-II importerait donc que la Fede- qe maintenir le® contacts égaux vention de nos camarades deration, tenant compte de cet état entre les organisations 6yndi- Boulogne et de Nancy, qui eem-de fait, s intéressé également à cales. blent demander la mise en ap-eur catégorie. Escher conclut qu’il n’est pas pLcation de 1 échelle mobile il

i. . ■* . r  Tlû éîlfno nüfi ntiû nne namoronaol

ration d'industries qui consiste à grouper les cadres et les ingé­nieurs de l ’industrie et du com­merce dans des fédérations dif­férentes, suivant leur branche d’industrie. Cette formule a été employée à fond par la C.G.T. et s’est traduite finalement par l’échec du mouvement des ca­dres et des ingénieurs à qui cette confédération n ’avait pas donné le moyen de libre expres­sion. Les cadres qui sont ralliés à la C.G .T .-F.O . ont finalement adopté une structure sensible­ment voisine de la nôtre, par la création d’une Fédération des ingénieurs et cadres. Il estime que la création d’une fédération d’industries, voulue surtout par une partie des fédérations ou­vrières, constituerait une mesure dangereuse qui serait contraire à nos intérêts et freinerait le recrutement. Le congrès aura donc à prendre position de la fa­çon la plus formelle en faveur de notre organisation actuelle. Bien entendu, nous ne nous re­fusons pas à participer à tous organismes qui nous laisseraient notre liberté parfaitement totale.Codron, du groupe Pétrole, fait part de son expérience dans ce domaine et signale que, tout en sauvegardant nos droits, il nous

En particulier, il transmet au 0T)no..t.1T1 fi’attnchpr une imnnr 116 cacne pas que nos camarades Congrès les regrets des agents E  trfp grande à « tte  Prendraient alors une très grossede maîtrise qui ne peuvent be- f  “ ce responsabilité. La C .F .T .C ., oons-ne cache pas que nos camaradesnéficier du régime de retraites et de prévoyance des cadres.Bapaume répond qu’il s’agit là d’un problème confédéral. De toute façon il importe de se sou­cier des intérêts de cette caté­gorie de salariés lorsqu’une or­ganisation régionale ou locale ne peut les recevoir. Il signale en particulier. que l’action en­treprise par la Fédération des cadres dnng les différents domai­nes a toujours eu une répercus-

tion. Nous "sommes d’abord et responsabilité ,avant tout membres de la C .F . ciente de 1 intérêt véritable des T .C ., c’est notre raison d’être, travailleurs, ne peut s engager Noua devons rester attachés à dans cette voie qui nous mènera cette formation et être opposés inéluctablement a la catastrophe tonintivo ,i ’m’i monétaire et a des troubles so-à toute tentative, d’où qu’elle vienne, de fusion de notre syn­dicat avec toute autre organisa­tion. Est-ce à dire que nous ne pouvons avoir aucune espèce de relations avec les autres orga­nismes syndicaux ? Il est indu­bitable que du point de vue des
ciattx certains, dont les travail­leurs seront les premières victi­mes.

L A  SU IT E  P A R A IT R A  D A N S  L E  
D A N S  L E  N U M ER O  DE J U I N .

t'oo U IV U Cl U 1 O tu Lille ICUC1 LUO" 1sion heureuse sur les agents de ca .̂r?s nous pouvons mener une - • b action commune sur certainsmaîtrise, par exemple nos posi- commune nui teiminstiens sur le maintien de la hié- p“  ,r‘0US, s“ f .  d^ C‘ rarchie des salaires et les retrai- de la hiérarchie,tes des cadres qui ont permis à f  ,a p 6 |r" ceux qui bénéficient du coeffi- ~ Iine ’• aafcR1 '°.ngtemPs que lac‘ent de 300 et au-dessus, de stabilise f N X ^ L u o n ^ a ^p oavo,,; c ,  , 0„ ' 1, , , „ C » 4  S w p u S n f , !

des cadres pour les renseigne- question, mais n ’entend pas. , 0  1 .1 rl »|A A 1 A I WA A « A t 1  «A

plafond de la o^tiunc »uii<ire _ , . * * .. ■ *.cient.'d0 * P6U ^  à CÊ C° efÜ' î “  planVégfonal ^  ^Lemaire confirme la position Mathonnet, au nom de Mar- d’Anezo et indique que, très sou. Çhadier indique la préoccupation. vent et sans qu’aucune propa- d un certain nombre de cadresappartient de collaborer de fa- gancje sojt fa|te, les agents de qui.se soucient de la réglemen-çon très efficace avec les autres maîtrise s’adressent au syndicat tution du droit de grève. Il poseCcLtégOriGt> dG Sclloriés dG notre -J— --- ------ -------  ln nnoaHAn mnîo n'entnnd r\oobranche professionnelle. Il si­gnale la nécessité d’obtenir une réforme profonde de structures au sein de la C .F .T.C. à qui il manque un organe de direction et de coordination qui soit vé­ritablement efficace. L ’organisa­tion actuelle est décentralisée, occasionne’ des frais généraux énormes et se traduit par un manque d’efficacité et de résul­tats dans l’utilisation de scs fonds.Bapaume signale que la Fédé­ration d’industirie est actuelle­ment la préoccupation de la confédération et qu’une commis­sion dont il est membre a été récemment formée et chargée d’étudier les problèmes soulevés et de proposer des solutions.

mentis dont ils ont besoin ou pour les défendre. Il sérail peut- être opportun pour eux égale­ment d’envisager la création d’ une Fédération interprofes­sionnelle.Bapaume promet à ce« cama­rades de porter la question au Bureau confédéral.Berthet, île Lyon, indique que dans son fief, on a l'impression qu’une collaboration extrême- pment étroite est établie mainte­nant pntre la C .G .C . -et la F.O. d’ une part et notre organisation d’autre part. 11 nous fait part des réserves que la région lyon­naise formule à l’égard de la F.O . dont l’orientation n’est pas encore parfaitement dégagée. Il exprime les craintes de son

la résoudre, et aimerait que cette question soit débattue au Congrès. Les Pouvoirs Publics se sont penchés sur ce problème, mais ne sont pas parvenus à le résoudre. La grève est une arme toujours dangereuse et dont il ne faut user qu’à bon escient Il estime que dans les derniers mouvements on a envisagé ce moyen d’action d’une façon un eu inconsidérée et rappelle que a grève ne doit être employée

la position de notre Fédération dans les projets futurs. 11 sem­ble toutefois acquis que les dif­férents groupements de la con­fédération soient d’accord pour laisser à la Fédération des ca­dres son indépendance actuelle.Lemaire, du Nord, enregistre avec plaisir la position de notre ami Bapaume aux élections ré­centes des membres du bureau confédéral par le comité natio­nal. If enregistre là une recon­naissance des services rendus par notre Fédératon à la C.F. T.C. Il souhaite que dans l'ave­nir nous puissions présenter deux candidats au bureau con­fédéral.

que lorsque tous les autres moyens de conciliation ont été épuisés.Le Président propose de repor­ter cette discussion au dimanche m a in .Les interventions étant termi­nées sur le rapport moral, Ba­paume, ayant répondu au cours des interventions sur les diffé­rents points soulevés, dégage ri y a aucune raison qu’on ne maintenant l'essentiel de la dis- uenne pas pour le moins égale cussion. la balance entre la C .G .C . et
Bien entendu nous réserverons groupement qu’on ne soit allé_... trop loin dans cette collabora­tion avec F.O . et indique qu’il

F.O.Faure, d'Alsace, exprime la même préoccupation et il de­mande que la Fédération pré­cise bien pour le® syndicats de province quelle est la vraie doc­trine et la position que nous de­vons prendre vis-à-vis de F.O. Quant à la C.G .f . . ,  deux ans de liaüson norfS ont habitués à Cette collaboration. Pour F.O. le problème peut être différent sui­vant les régions. 11 fait part de la réaction de son conseil syn-

Le congrès ayant entendu les différents points qui préoccu-

Impressions du Congrès
SUITE DE LA PREMIERE PAGE dical en des termes que j ’ai cités dans la revue « Bon Sens » et dont voici l'essentiel :« Certes, dit-il, nous ne som­mes pas insensibles à la mysti­que de l’unité... Mais cette unité

ment, ouvertement ou non, des le contenu explicite de cette no- principes marxistes, ou qui, sta­tion. Nous nous réclamons, nous, tutairement, tiennent pour négli- de l’humanisme chrétien. A ce ti- geables les règles de conduite tre, nous nous opposons, il est qui sont les nôtres.vrai, aux économistes classiques, J ’ai été très frappé de consta- ___ _______ _____qui disent des phénomènes éco- ter que ce réflexe qui est le nô- ne peut s'accomplir que dans la nomiques et sociaux qu’ils sont tre est particulièrement vivant en clarté et la vérité, par un accord déterminés par des lois aveugles, province, puisque tous nos ca- loyalement établi sur certaines que la contrainte morale est ex- marades de province ont mani- vérités fondamentales... Selob clusivement d’ordre privé et que, testé avec éclat leur souci d'af- que l’on est spiritualiste ou ma- somme toute, la simple justifica- firme? leur appartenance au syn- térialiste, la conception de la vie tion de l ’activité publique et pro- dicalisme chrétien, les rapports et des relations sociales apparaît fessionneile de chacun est la d ailleurs nécessaires que nous sous un jour différent impliquant réussite. Mais nous nous oppo- entretenons avec les autres orga- des disciplines d’action qui ne pe­sons également au socialisme nisations syndicales de Cadres ne ront pas toujours concordantes matérialiste, qui subordonne la devant être que limitées en leur L ’unitarisme, le totalitarisme personne à la collectivité, préco- objet. Toute perspective de fu- qui... agissent par voie de nise la lutte des classes entre ci- sion à plus ou moins longue contrainte nous inspirent une toyens d’une-même nation et pro- échéance a été condamnée par le profonde répulsion. Au clame, en se recommandant de congrès. Précieuse indication qui plus, l’expérience montre Machiavel, que la fin justifie les nous permettra demain, au con- cette unité artificiellement moyens. grès de la C .F .T .C ., d’affirmerEn conséquence, les syndica- notre accord avec nos camarades listes chrétiens authentiques ré- de toutes catégories profession- pudient l ’idée d’une fusion de nelles qui font confiance à Gas- leurs organisations avec les for- ton Tessier et qui a magnifique- mations syndicales qui se récla- ment justifié le pluralisme syn- ruine. »

sur- que éta­blie aboutit à introduire à l’in­térieur du mouvement des di­vergences, des querelles, des discussions... qui peuvent le conduire à la stérilité, sinon à la

OFFRES D'EMPLOIS
1023. — Cherche poste Chef Sec­

tion Outil. Mécan. Expérimente sér. 
réf. mécan.

1021 — Ex-Chef bureau compt.
cle. demande emploi compt.

1025 — Ex-Direct. Sucrerie con­
naissant anglais et arabe, cherche 
emploi d. sucrerie préf. distill. conL 
Métropole colonie ou étranger.

1026. — Ing. Chim. 25 ans prat, ch 
dans rég. Paris, ou Midi poste chef 
serv. chimie industrielle.

1027. —. Ing. Chim. 23 ans, prat. 
chimie industr., cherche emploi d. 
Sté Com. Adm. ou Iechnies com- 
meerce, de préf. région Paris.

1028. — Direct. Commère. Art, 
Maroquin, voyages, sér. réf. demande 
emploi semblable ou chef atel. dans 
entrepr. moyenne.

1029. — Chef Chant. Trav. Pub. et 
Bat. tte spécialité demande emploi 
semblable.

1030. — Ex-Chef agent techn. cons. 
élec. spécial.. Radio, diplômes Ing. 
Ec. T.S.S. Cherche emploi agent 
techn. France, colonies.

1031. — Licencié ès-sciences physi­
que, élect. Stenao dynamique, ch. 
emploi industrie ou commerce agent 
représentant exigeant connaissances 
scient. Parle anglais, ital. allemand.

1032. — Disponible 15-5-48 à 15-G-48 
demande rempl. à faire trav. bur„ 
intérim rédact., secrétariat.

LE 24e CONGRES 
DE LA C.F.T.C.
Le Congrès de la C.F.T.C., qui 

vient de se tenir à Paris, les 15, 16 
et 17 mai a revêtu une importance 
capitale, tant par le changement 
radical qu’il a imprimé à l'action 
syndicale traditionnelle que par 
les luttes très vives de tendances 
sur l'orientation doctrinale et sur 
l'organisation interne.

Ces trois caractéristiques peuvent 
se résumer comme suit :

A) Le syndicalisme abandonne 
pour le moment ses méthodes tra­
ditionnelles consistant à revendi­
quer des hausses de salaires et en­
tend peser de tout son poids sur ia 
baisse des prix t

B) Rien n’est changé quant à 
l'orientation doctrinale : ouverte à 
tous, la C.F.TC. reste attachée aux 
principes sociaux du christianime ;

C) L'organisation interne sera 
revisée en vue d'un groupement 
plus homogène sur le plan de l'in­
dustrie, sans nuire pour cela aux 
intérêts qui trouvent leur solution 
sur le plan interprofessionnel.

Nous^ettons nos adhérents en 
garde contre certaine presse qui 
s’est fait i’écho, en les déformant 
ou en les exagérant, de quelques 
divergences normales qui se révè­
lent parmi les militants.

Nous en entretiendrons nos amie 
dans notre prochain numéro.

Quoi qu’il en soit, fort d’une tra­
dition solide, nourrie aux sources 
éternelles, le syndicalisme chrétien 
restera encore longtemps l’une des 
grandes formes mises au service 
des masses laborieuses.

Le Congrès a amené quelques 
changements importants dans la 
composition de l’état-major de la 
C.F.T.C.

Gaston TESSIER est élu prési­
dent de la C.F.T.C.

Maurice BOULADOUX est élu 
secrétaire général.

Nos amis noteront avec plaisir 
qu'André Bapaume, notre secrétaire 
général, est réélu membre du Bu­
reau confédéral et vice-président de 
la C.F.T.C.

im im m iiim iim iiiim iiiiiiim iH iiiii
La  relation de notre 

Congrès ne nous a pas 
perm is d’insérer un inté­
ressant article de notre 
ami Veyrat, Président du 
Syndicat des Ingénieurs  
de Lyon sur << L e s struc­
tures éeonom iqeus ».

N os lecteurs l’apprécie­
ront dans notre prochain  
num éro.iiiiiiiim iiiiiiiiim im iiiiiiiiiiiiiim iii:
Le Directeur Gérant : A. BAPAUME - 

Impr ,) E P ,  Paru  
7. rue Cadet.

SOCIETE COOPERATIVE C.F.T.C.
A BAS PRIX !

L’aurions-nous cru ? Et cependant, comparez ! Vous payez
DANS LE COMMERCE

Chemise de travail ...........  650 fr.
Chemise de trav. quai. sup. 750 fr. 
Chemisette manch. courtes. 525 fr.

—  qualité sup. 650 fr. 
Chemise Ville ...................... 750 fr.

GRACE A NOUS
560 fr.......... . .  en moins
635 fr.................  —
445 fr.................  —
545 fr................. —
650 fr.................  —

90 fr. 
115 fr.

80 fr. 
105 fr. 
100 fr.

C’est encore cher, direz-vous... on dit qu'une pente se descend plus 
vite qu’elle se monte ! ! !

Nous avons inayguré la DESCENTE DES FRÏX car ces articles seront 
mis en vente à partir du 1er juin 1948, à la Coopérative, 5, rue Cadet, 
Paris-9C, 1er étage, tous les jours sauf te jeudi et le dimanche, de 9 à 18 H.


